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DATE: 5 avril 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Premiere session 

Geneve, 17 au 19 avril1978 

ARTICLE 13 DE LA CONVENTION UPOV 

Observations transmises par le membre danois du Conseil 

Le membre danois du Conseil de l'UPOV a transmis, avec une lettre adressee 
au Secretaire general de l'UPOV en date du 29 mars 1978, des observations sur les 
propositions de modification de l'article 13 de la Convention faites par le 
Secretaire general de l'UPOV et contenues dans le document CAJ/I/2. Ces obser
vations figurent a l'annexe du present document. 

[L'annexe suit] 
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Au Danemark, on estime de fagon generale qu'il faut eviter de modifier des 
textes legislatifs sans bien-fonde. Cette opinion repose sur deux considerations. 
En premier lieu, la modification d'un texte quant a la forme peut etre inter
pretee comme apportant des modifications quant au fond, ce qui provoquerait des 
discussions inutiles; en second lieu, les elements issus de la pratique admini
strative et juridique (et provenant aussi d'autres sources) qui ont contribue a 
la comprehension du texte deviendront plus ou moins sans valeur. 

Ces deux considerations s'appliquent a l'article 13. La Convention ne con
tient probablement pas d'autre article qui ait donne lieu a autant de discussions 
que l'article 13. Une modification radicale de cet article sera certainement 
suivie de nouvelles discussions prolongees et les elements de grande valeur pour 
l'interpretation de cet article qui ont ete rassembles au cours de la derniere 
decennie, et que l'on a done deja commence a rassembler avant l'entree en vigueur 
de la Convention, seront de peu de valeur pour l'avenir. 

C'est pourquoi nous devons etre intimement convaincus de la necessite de pro
ceder aux modifications envisagees. 

Par ailleurs, nous estimons que la structure juridique attribuee par la 
Convention a la denomination et precisee par la suite au cours de nombreux debats 
est tellement precieuse que nous repugnons a y renoncer. Nous nous referons en 
particulier au fait que la denomination est une "partie integrante" de la variete 
et done qu'elle ne peut faire l'objet de la propriete privee, et qu'elle peut 
(et doit) etre utilisee par quiconque en relation avec la variete. 

Paragraphe (1) du texte actuel 

A notre avis, la traduction anglaise ("shall be given") du texte authentique 
frangais ("doit etre designee par") est fausse. Elle ne fait que repeter ce que 
precise l'article 6(l)e) et n'apporte aucun element nouveau a l'article 13. Nous 
estimons que le paragraphe en question se propose d'etablir un programme ou un 
principe selon lequel la variete doit etre connue sous une denomination, d'une 
maniere similaire a ce qu'expriment les Directives du Conseil de la CEE, en date 
du 29 septembre 1970, sur le catalogue commun des varietes d'especes de grande 
culture et sur la commercialisation des varietes d'especes mara!cheres, qui 
utilisent les expressions "porte la meme denomination" en frangais, "is known by 
the same name" en anglais et "dieselbe Bezeichnung tragt" en allemand. Nous 
considerons que ce point de vue confere une signification propre a ce paragraphe 
et c'est a contrecoeur que nous nous en separerions. 

Dans le paragraphe 10 du document CAJ/I/2 il est indique que l'article 13(1) 
ne precise pas quand et par qui le nom doit etre donne a la variete (ou, ce qui 
serait plus exact, quand et par qui la variete doit etre designee par un nom). 
A la question de savoir par qui le nom est donne, la reponse est apportee par 
1' article 13 (7) ( "Celui qui precede a la mise en vente ou a la commcercial.i-
sation .•• ") et la premiere phrase de l'article 13(8)b) (" .•• est consideree 
comme la designation generique ... "). La question de savoir quand cela doit 
etre fait peut recevoir des reponses differentes. En raison de quelques evene
ments facheux que nous avons connus dans le passe, nous etudions la possibilite 
d'instaurer au niveau national une disposition selon laquelle les nouvelles 
varietes ne peuvent pas etre commercialisees tant qu'elles n'ont pas de nom. 
Rien que pour cette raison, il ne nous est pas possible d'approuver le para
graphe 1) de la proposition elaboree par le Secretariat. 

Paragraphe (2) du texte actuel 

Nous ne voyons pas la necessite de modifier ce.paragraphe- que nous tenons 
au contraire pour tres precieux - et pour les raisons avancees au debut de ce 
document, nous conseillerions de ne pas le modifier. 
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Nous sommes d'accord avec les considerations figurant au paragraphe 14 et a 
la derniere phrase du paragraphe 4 du document CAJ/I/2 sur les difficultes 
decoulant de la mention de marques de fabrique et de commerce dans une convention 
sur la protection des obtentions vegetales et nous nous interrogeons si ces diffi
cultes ne pourraient pas etre resolues en indiquant que de fa9on generale, la 
denomination ne doit pas faire l'objet de droits susceptibles de gener ou 
d'empecher la libre utilisation de la denomination. D'une part, cette solution 
permettrait - eventuellement - d'etablir un nouveau traitement juridique des 
marques selon lequel le titulaire d'une marque ne peut pas s'opposer a son uti
lisation a titre de denomination varietale. D'autre part, une redaction de ce 
genre offrirait a chacun la possibilite d'utiliser la denomination en relation 
avec la variete. 

Toutefois, nous ne pouvons pas etre favorables a la solution de la question 
simplement au moyen des expressions "ne convient pas" et "illegale" (proposees 
dans le projet du Secretariat) qui decrivent imparfaitement la structure juri
dique de la denomination que nous avons decrite au debut de ce document. 

Incidemment, nous tenons a attirer !'attention sur le fait que beaucoup de 
produits vegetaux autres que le materiel de reproduction ou de multiplication 
sont commercialises sous le nom de la variete. 

Dans des reglements recents sur la commercialisation des pommes de terre 
de consommation, notre Ministere de !'agriculture a prevu que le nom de la 
variete doit etre indique sur !'etiquette prescrite. 

En vertu des reglements de la CEE, les fruits et les legumes appartenant a 
certaines especes doivent etre munis d'une etiquette portant, entre autres, la 
mention du nom de la variete. 

Dans les ventes aux encheres de fleurs coupees, de roses en particulier, la 
variete est normalement precisee. 

Dans le cas du ble et du colza, la CEE a fixe des prix differents selon la 
qualite, qui sont en fait fonction de la variete (selon qu'il s'agit d'un ble 
fourrager ou d'un ble panifiable, ou encore selon la composition chimique dans 
le cas du colza). D'ou encore la necessite d'indiquer la variete. 

Il en resulte qu'il est absolument indispensable que le producteur puisse 
utiliser le nom de la variete. 

Paragraphes (4) a (6) du texte actuel 

Aucune observation pour le moment. 

Paragraphe (7) du texte actuel 

Nous ne sommes pas d'accord avec !'argumentation du paragraphe 18 du docu
ment CAJ/I/2 selon laquelle !'obligation faite a quiconque (etc.) d'utiliser la 
denomination ainsi que !'utilisation obligatoire de la denomination apres 
!'expiration de la protection sont etrangeres a la protection des obtentions 
vegetales. En ce qui concerne la premiere disposition, nous tenons a souligner 
qu'elle permet a l'obtenteur de mieux controler les ventes illegales de la 
variete, qui, en l'absence d'une telle disposition, pourrait etre commercialisee 
sous d'autres noms. En outre, les droits des obtenteurs ne sont pas illimites; 
il y a aussi des obligations et des conditions, dont l'une est que les obtenteurs 
doivent accepter que le nom suive la variete. 

Paragraphe (8)a) du texte actuel 

Nous sommes un peu hesitants en ce qui concerne le maintien de cette dispo
sition. Nous ne pourrions disconvenir que la Convention UPOV ne soit pas, ainsi 
que l'indique le paragraphe 19 du document CAJ/I/2, l'endroit ideal pour cette 
disposition. Neanmoins, nous nous interrogeons sur les consequences pratiques 
de sa suppression, compte tenu des considerations figurant au debut du present 
document. 
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La notion de denomination constituant une designation "libre", que l'on ne 
peut s'approprier, est si importante a nos yeux que nous ne pouvons accepter de 
supprimer la premiere phrase. Par contre, nous sommes d'accord sur la suppression 
des references aux marques mais aimerions que l'on inclue une disposition pre
cisant que de fa~on generale, des droits prives ne peuvent pas etre concedes sur 
la denomination. 

Paragraphe (9} du texte actuel 

Conformement a la proposition visant a ne pas mentionner les marques dans 
la Convention, nous pourrions envisager une suppression de ce paragraphe. Nous 
n'avons cependant pas d'opinion arretee a ce sujet. 

Paragraphe (10) du texte actuel 

La reference au mot "illegale" dans le paragraphe 22 du document CAJ/I/2 
nous parait insuffisante. Nous estimons par ailleurs que la disposition figurant 
dans la deuxieme phrase du paragraphe (10) devrait etre maintenue. 

Remarques finales 

On peut conclure de ce qui precede que nous ne pouvons pas accepter la pro
position figurant au paragraphe 3 du document CAJ/I/2. Nous n'ignorons pas que, 
comme le souligne le paragraphe 23 du document cite, la proposition n'empecherait 
~ les Etats membres de maintenir leur legislation actuelle; nous prevoyons 
cependant que si elle etait adoptee, la proposition donnerait, d'une part, 
naissance a des discussions interminables, que l'on devrait eviter, et remettrait 
en question, d'autre part, les resultats atteints dans !'harmonisation des legis
lations nationales. 

[Fin du document] 


